
Le remboursement des frais professionnels peut-il être
automatisé au Luxembourg ?

Réponse courte

Le remboursement des frais professionnels peut être automatisé au Luxembourg en 2025, sous réserve du respect

des exigences légales. L’employeur doit garantir la réalité, la justification et la traçabilité des dépenses, ainsi que

l’égalité de traitement entre salariés. Le contrôle préalable des justificatifs reste obligatoire, même en cas

d’automatisation, et l’archivage sécurisé des documents doit être assuré pendant dix ans.

La mise en place d’un système automatisé nécessite l’intégration d’une solution informatique conforme à la

réglementation, la formalisation d’une procédure interne, la formation des salariés et la sécurisation des données. Un

contrôle a posteriori et un encadrement humain du dispositif sont également indispensables pour garantir la

conformité et la détection d’éventuelles anomalies.

Définition

Le remboursement des frais professionnels correspond à la prise en charge par l’employeur des dépenses

engagées par le salarié dans l’intérêt exclusif de l’entreprise, sur présentation de justificatifs probants. Ces frais

incluent notamment les déplacements, repas, hébergements ou missions effectués dans le cadre du contrat de

travail. L’automatisation du remboursement désigne l’utilisation d’un système informatique permettant de traiter,

valider et régler ces frais sans intervention humaine systématique, tout en respectant les obligations légales.

Conditions d’exercice

L’automatisation du remboursement des frais professionnels est possible à condition de respecter les exigences du

Code du travail luxembourgeois et des textes associés. L’employeur doit s’assurer que chaque dépense remboursée

est réelle, justifiée par un document original ou une copie fidèle, et engagée dans l’intérêt de l’entreprise. Le contrôle

préalable des justificatifs reste obligatoire, même en cas de traitement automatisé. La traçabilité des opérations, la

conservation des preuves et l’égalité de traitement entre salariés doivent être garanties. Le salarié doit être informé

de la collecte et du traitement automatisé de ses données, conformément à la législation sur la protection des

données personnelles.

Modalités pratiques

La mise en œuvre d’un système automatisé implique l’intégration d’une solution informatique permettant la saisie et

le dépôt dématérialisé des justificatifs, la validation automatique selon des règles internes et le déclenchement du

paiement. Le système doit assurer l’archivage sécurisé des justificatifs pendant la durée légale de conservation, soit
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dix ans à compter de la clôture de l’exercice concerné. Les critères d’éligibilité, les plafonds et les catégories de frais

doivent être paramétrés en conformité avec la politique interne et la réglementation fiscale luxembourgeoise. Un

contrôle a posteriori, par échantillonnage ou audit interne, doit être prévu pour garantir la conformité des

remboursements et la détection d’éventuelles anomalies.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une procédure interne détaillant les étapes du traitement automatisé, les

responsabilités des intervenants et les modalités de contrôle. La formation des salariés à l’utilisation du système et la

sécurisation des données traitées sont essentielles. La politique de remboursement doit être communiquée et

accessible à tous les salariés. En cas de recours à un prestataire externe, il convient de s’assurer du respect des

obligations de confidentialité, de sécurité et de conformité prévues par la législation luxembourgeoise. Il est conseillé

de prévoir une procédure de recours en cas de contestation d’un refus de remboursement et de garantir

l’encadrement humain du dispositif automatisé.

Cadre juridique

Article L.221-1 du Code du travail : obligation de prise en charge des frais engagés dans l’intérêt de

l’employeur.

Article L.414-3 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Article 1334 du Code civil : valeur probante des documents électroniques.

Article 16 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant l’archivage électronique  : obligations de

conservation des documents.

Loi du 25 mars 2020 relative à la digitalisation des relations de travail : encadrement de la

dématérialisation et de l’automatisation.

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données

et du régime général sur la protection des données : obligations en matière de traitement automatisé des

données personnelles.

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail : traçabilité et contrôle des opérations RH.

L’automatisation du remboursement des frais professionnels ne dispense pas l’employeur de sa responsabilité en cas de

remboursement indu ou de défaut de contrôle. Il est impératif de maintenir un dispositif de vérification régulier, d’assurer

l’encadrement humain du système automatisé et de garantir la conformité du dispositif à l’ensemble des exigences légales

luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

